
Depuis, qu’en mai 2014, la maîtrise d’œuvre de l’opération a été confiée au mandataire CBXS 
Madignier & Maucourt, les choses ont considérablement avancé au 13, avenue Viviani : sondages, 
prélèvements, désamiantage, concertations, avant que ne débutent les travaux, en novembre.

Viviani sera immobilisé l’été 2016

Un soulagement pour Pascal Mérieux, directeur du club de la Convention gymnique de Lyon et 
président du pôle France, qui milite pour ne pas impacter les utilisateurs durant les trois saisons 
sportives à venir. Cette extension indispensable répond à deux besoins : la cohabitation difficile 
entre la pratique des loisirs et du haut niveau et l’augmentation du nombre d’adhérents.

« Durant le phasage, notre demande est partie d’un impératif majeur : que le club puisse fonctionner 
pendant la durée des travaux, évaluée à dix-huit mois. Nous avons été largement consultés et 
entendus, tant par les élus qui décident que le cabinet d’architectes qui conçoit le projet, se félicite 
Pascal Mérieux. La meilleure manière pour nous de ne pas trop perturber les utilisateurs sera 
d’immobiliser le gymnase durant l’été 2016, de mi-juillet à fin août, période qui correspond à notre 
fermeture annuelle. »

L’exercice n’est pas simple. Le gymnase abrite plus de 700 adhérents de la Convention gymnique 
de Lyon, dont 250 enfants, ainsi que 24 sportifs membres du pôle France masculin de gymnastique. 
Il est également utilisé par les écoles lyonnaises, l’Usep (Union sportive de l’enseignement du 
premier degré), mais aussi d’autres associations telles que la compagnie de danse hip-hop les 
Pockemon crew, le Cheerleading du 8e , l’école du cirque de Ménival (5e ). Sans compter les 
stages nationaux et les actions de formation de la Fédération française de gymnastique.

Une nouvelle salle de 600 m2 pour le pôle France

Après une extension déjà réalisée en 1988 de 500 m2 à partir d’une surface de 600 m2 construite 
en 1963, le gymnase Viviani va connaître une cure de jeunesse sans précédent.

Les travaux débuteront en novembre avec l’extension d’une salle de 600 m2 implantée sur l’aire 
de jeux, le long de la façade ouest de la salle (voir photo). C’est là que le pôle France élira 
domicile et bénéficiera de fosses, piste d’élan, bureaux, vestiaires, locaux techniques et espace 
de récupération avec sauna et bains.

Durant la rénovation de la salle actuelle qui suivra l’été 2016, les adhérents pourront s’entraîner 
au sein de l’extension du pôle, voire pour les membres du pôle, se délocaliser à Villeurbanne ou 
Vénissieux.

« Nous décalerons probablement notre date de rentrée en 2016-2017 et nous ferons appel à 
d’autres installations. L’idée étant d’essayer de concentrer notre activité au maximum 
dans nos murs », concède Pascal Mérieux.

Convention gymnique de Lyon, 13, avenue Viviani, Lyon 8e. Tél. 04 78 01 06 60.

Nadine Micholin

Une ville en chantier

Le projet salle de gymnastique-extension Viviani, en plein cœur du quartier des États-Unis (Lyon 
8e ), était déjà dans les tuyaux du temps où Yann Cucherat n’avait pas délaissé ses agrès. Il 
visait alors les JO de Londres 2012.

Naturellement, le projet soumis à la PPI en 2008 par Thierry Braillard, adjoint aux Sports à la 
barre, a été validé en juin 2015 par son successeur.

GYMNASE VIVIANI. Les travaux d’extension 
débuteront en novembre prochain
Lyon 8e. Le projet porte sur une extension pour le pôle France, doublé d’une 
rénovation de la salle actuelle, pour un montant de 5,3 M€. Livraison prévue en 
septembre 2017.


